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TARIFS ELECTRICITE 2011 RACCORDEMENTS 

 INSTALLATIONS PROVISOIRES 

 

 

1. Installations provisoires de chantier jusqu'à 80 A 

Raccordement 

Forfait de raccordement et de démontage de CHF 350.- 

(comprenant 2 trajets aller et retour, main-d'œuvre pour montage et démontage) 

Contribution aux coûts du réseau (CCR) 

CHF 3.- / Ampère supplémentaire au dimensionnement de l'introduction de l'objet travaillé 

2. Installations provisoires de chantier supérieures à 80 A 

Raccordement 

Sur la base d'une offre ou en régie sur la base des prix en vigueur 

Contribution aux coûts du réseau (CCR) 

CHF 3.- / Ampère supplémentaire au dimensionnement de l'introduction de l'objet travaillé 

3. Autres installations provisoires 

Raccordement 

Sur la base d'une offre ou en régie sur la base des prix en vigueur 

Contribution aux coûts du réseau (CCR) 

CHF 3.- / Ampère 

 

 

 

 

Prix hors TVA, applicables dès le 1
er
 janvier 2009 


